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c:) Matériel de couchage. 

t lit en 1er à sommier métallique (treillis) 
l' natte '( par an) 
1 oreiller 
2 laies (par anj 
'2 pagnes

2r 'i. couverlure.A 
t· petite armoire de chevel. 

dl Matériel de réfectoir-e. 

2 assiettes ulluminium ou 1er blanc, 

1 gobelet aHuminium Ou 1er blanc, 

1 lourchette, 

'1 cuiller, 

·1 couleau, 

'1 torchon, 

1 grande cuiller (par 6 élèves), 

1 plat (par fi élèves), 

i broc (par 6 élèves). 


) 

ANNEXE N° 5. 

INSTRUCTIONS 

Relatives â la C()DstructioD et il r amenagement 

des locaux scolaires 

Emplacellumt,..,....- Les locaux scolaires doivent être éloi
gnées des lieux bruyants (marché, atelier, route passagère, 
eLe.) Ils sont orientés de façon à proliler des vents domi
nants de la région. 

Bâiiment.- La l'ollure des bâtiments est comprise de' 
façon à éviter un éclÎauHeruellt de la classe pal' le toit (tôle 
sans plafond par exemple.) Elle doit èlre entretellue pour 
éviter les infiltralions lors de la saison des pluies. 

Une verandah suHisammeullarge pOUl' pel'mettre aux en
fants de--s'y rauger met clluque classe à l'abri de la rever
béraUon solaire. . 

Les lOnrs sout blanchis il la chaux et r'ebadigeonnès an
nuellement. 

Lorsque le sol e<;t rie terre hallue la partie inférieure des 
mUfS est passée au coaltar SUI' ulle hauleur de '1 mètre. 

Les portes et les fenêtres sont munies de fermetures suf
fisanles pOUl' emiH~cher toute inll'usion éll'angè.re. 

La superficie des classes est calellMe il raison de '1 mètre 
carré par élével elle ne pen 1: .lépassel' 65 mètres carrés. 

Daus une école règionule une pièce est réservée an Direc
teur comme: burean. 

Awwxes, Une: conr de récréalion fennée, en sol dur, 
se trouve à proximité immédinle cles cla8sc$. 

. Uu jardiu ou un champ eSt il la disposition de PeCOlePOlll' 
les travaux agricoles. 

Lorsqu'aucune impossibilité mnl:ériel1e ne s'y opposera 
réc('le sera pourvue d'eau. 

Pour les ée:oles régionales des cabinets sont installes en 
vue des classes, mais hors des vents dominants. 

Pl'vjet de c(Jastru.ctirJJl. r- I.e pl'ojet de eOllstruclion est 
étabU sous la tliredioll de l'Aùministrateur Commandant le 
Cercle. L'tmtol'isaUoli de con~truil'e est donnée pur le Com
missaire de la Itépubliquc apl'ês approbation des plans par 
l'Inspecteur de l'Enseignemcnt ût.le Chef du Seryicedes Tra
\'aux publics. 

1 - Mobilier .. - Les tables-bancs réglementaires sonl à 
, 2 places, conformes aux dimensions suivantes: 

Not 2 3 4r 
- 1  -

TAIUHS 1"',251<1 1m ,50à PLUS DB 
MOUtS 

lm, 50 1m.6a 1m ,651"",25 ,i 

Hauteur de la table 

à la poitrine de 


0,52 
 0,60 0,7110,70l'enfan t .. , , • " 

1,201,-101.101Longueur de la table 

1 0,40 0,45 0,460,32Hauteur du banc .. 

Hauteur du dossier 

0,22 
 0,320,'26 0,28('''1 j r ,,~ .. 

0,240,22 0,220,20Largeur du banc ~ 

10,36 0,40 0,420,32Largeur de la lable 

Hauteur de l'ouver M 


ture du casier... 
 0,11 0,12 0,12 0,13 

Penle de la tablelle la' 10'10' 'Hl". 1 . 
1 8 modèle les plus courants ..JIli 

Al1H./i''l'/z i\·O 432 J'appo7'lant intégralement l'AJ.,.êtê. 1."0247 
du /(J mai Ilj28 sur le fonctionnement du travail du 
H7ha./ de Lomé. 

La C01Ull,SSAifŒ DB L,\ RHPunLIQUB FRAN";;:AISB AU Touo p, 1., 

CHEYAl,Hm DE LA LéGION D1HoNr;EUR,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 délePfuinant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au T.DgO ; 

Vu l'arrêté N~ 63 du 8 mars '1923 reudant exécutoire ln 
notlyclle l'èglelUentation du Wharf de Lomé; 

Yu l'arrèté N° 247 dnLO mai 1928 modifiant l'atTèt6 
i\" 63 du 8 mars -1923; 

Yu l'arrêté N° 427 du 28 juillet 1928 ropporlant l'article 
"'" rie l'arrèlé i\'~ 247 dn -16 mai -1928; . 

ARRÊTE: 

ART1CLR UNIQUH - L'arrêté Na- :.247 du '16 Illai 19:2.8 est l'np

porté intcgl'alement. 
Lomé le i" août -1928. 

L. PÈTRE . 

Al1RûTi' i"" 433 "apportant rarrPclé Nô .137 dIt 2;; jllin 
/928 mettant eH fJ/;scrvation sanitaire les ifavz·.,"es en p·ro
venance de la Côte d'ho·ire. 

LB COllll1SSAlnR Ole LA RÉPUilL!~UE FftAN;;:AISIl" AU TOGO, p, 1. 

CHIiVALtBR .oH LA LduJON D'HoNNBUR, 

Vu le décrct du 23 mars 192-1 détermiuanllesattl'ibntions 
el les pOUVOil'S du Commissaire de lu République au Togo; 

Vu le décret dn Î juin '1922 portant règlemenl de p~lice 
sanitaire aux colonies; , 

http:�ll'ang�.re
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Vu l'arrêté W 337 du n juin 1928 mettant en observa
tion sanitaire les navires en provenance de la COte d'Ivoire; 

Vu les dr.laif\ écoulés depuis le dernier cas de fil>sl'c jaune 
survenu à Abidjan; . 

Sur ln proposition du Chef du Service de Santé, Direcleu 
de la Santé au Togo; 

AIU\ÈTE: 

ARTICLE PRlHIlBIL - Est rapporté l'arrêté N" 337 ,du 22: 
juin 1928 susvisé mettant en observation sanitaire les 
navires en provenance de la Côte d'Ivoire: 

A~1. 2. Le Chef du seryice de Santé, Directeur de la 
Santé, le Directeur du service des Voies de Pénétration et 
du Wharf, du service des Douanes, et les Adminish'ateufF 
des cel'Jjles de Lomé et d'Auêcho, sont chargés de l!exécution 
du présent arrêté. 

Lomé, le -1" Août 1928 
L. pÈrRE. 

ARR /2''l'É N" ,1.3,9 réglementant Ie.'i embarrjlll!rllents sm' ,'adc 
d'Anéclw. 

LE COM&IISSAIRB DB f,A ItHl'uBLIQUH 1~n.Ai\"çAlsn AU TOGO l'. J. l 

CUEYALlBlt DR LA LÉGiON olHoNNBUR, 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au 'l'ogo; 

Vu le décret du H novembre 1921 portant réglementa
tion Douanière. ' 

Vu l'arrêté du 28 jnillet1928 fermant le poste des Doua
nes d'Anécho. . 

Sur la proposition du Chef du Service des Douanes: 

ARRÊTE: 

ARTlCL!L..PIUUtlBR. - Les embarquements sur rade d'Anécho 
seront régis par le décret du 11 novembre 1926 article 13. 

AR,.. 2~ - Les compagnies de Navigation devront deman
der au service des Douanes de Lomé J'autorisation d!embar .. 
quement 48 heures à l'avance et les déclarations devront 
être déposées an bureau de Lomé avant l'arrivée du Navire, 

ART. 3. - Les Irais de transport et de déplacement des 
Agents seront à la charge de l'Administration. 

ART. 4. Le travail en delwl's desheure~rëgle-m('nlaires 
sera régis par les réglements flrtueUemenf en ,'iglH:ur. 

AK'T. tL - L'ordonnateur Délégué et le Chef du Service des 
Douanes sout cbargê~ de l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le 4 [\oùt1928 

L. PÈTHE. 

ARIUi:1'Û i\'" ·f.·f.f porlaut fi.xal1"oll de,'i meJ'f;ul"iales l)01ti~ 
tév(iluatz'o!t ries produits à feulnie et à la sortie du Togo, 
el pOUl' servi!' il /'éttiMisRf?Ullmt des statistiques du Com
merce pemltmi le 2UM ~eme,'jt}'e d; l'annee j .928. 

Lu CmHJiSSMnB DE ~A RRPT;BLlQUE FRAi\Ç.U$B AG TOGO p, 1., 

CnarALISR DB I.A LUGlON D'HoN.'liln:R, 

Vn le décl'eL du 23 murs 1921 délel'lniuaut les attrilmtions 
et les pouyoil's du Commissaire de la Hépnblique nu Togo; 

Vu le décret du 11 février H)27 fixl1n t les droÎls; à per
üevoil' à l'entrée et à lu sortit '.lu Togo placé sous le ';\[rrn .. 
dat de la l'rallce; 

Vu 1l lirrèté du a juin 1927 instiluant une Commission 
des ..\'lercu'riules au Togo; 

Vu fUl'l'êté du 23 juin 1928 maintenant provisoirement 
en vigueur rarrèlé rIu '14 jan\rier HJ2:8 porlHut pOllr le 1"'" 
Semestre 1928 fixation des merl;lll'iales pour l'évaJuillion 
de. produits à l'entrée et à 10 ,ortie dn Togo; 

Après avis de ln Commission des mercuriales; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE; 

ART1CI.B PR1UtlBR. - Les droHs «ad valorem» applicables 
aux marchandises à l'entrée et à Ia- sortie du Togo seront 
liquidés par le Service des Douanes pendent le deuxième 
Semestre de l'aun~e 1928 en conformité avec les indications 
du tableau ci~anne:xp" qui serviront également à rétablis
sement des statistiques du commerce pendant la m~me pé
riode. 

AnT. 2. Le Chef du Service des Donanes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré. communi
.'lué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 août 1928. 

L. PÈTRE. 




